
Afin d’assurer l’équilibre financier du secteur de l’énergie, l’Autorité de Régulation de l’Electricité (ARE) suite à 
une requête de la Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE) a procédé à une proposition d’ajustement 
tarifaire qui a été approuvée par le gouvernement en décembre 2019.

Il s’agit d’un relèvement des tarifs qui s’applique de façon progressive à savoir en moyenne 5% en 2020, puis 10% 
en 2021.
Ce réajustement est motivé par la nécessité d’améliorer durablement les performances du secteur de l’énergie 
électrique afin d’offrir des services de qualité aux populations et aux entreprises.
EnEn vue d’éviter aux consommateurs les effets cumulés de cette mesure et de la crise sanitaire entrainée par le 
Covid-19, le gouvernement a pris sur lui de mettre en place une subvention globale de janvier 2020 à octobre 
2020 et ensuite une subvention ciblée jusqu’en décembre 2021.

Les nouvelles conditions tarifaires seront désormais directement appliquées sur les factures de consommation 
des clients non concernés par la subvention ciblée.
Nous tenons à vous rassurer que cette mesure intègre les contraintes économiques et les réalités sociales de 
notre pays.
LaLa SBEE travaille chaque jour à améliorer la qualité de ses services et la fiabilité du réseau de distribution de 
l’énergie électrique.


